
Ouvrir le dossier patient, et cliquer sur le bouton Facturer
Choisir le mode Hors télétransmission
Indiquer si nécessaire le prescripteur de l'ordonnance ainsi que la date de prescription
dans l'onglet Informations

Dans le cas où le prescripteur est nouveau, cliquer sur le bouton "+" pour l'ajouter.
Ajouter les références à la facture
Cliquer sur le bouton Générer la facture
Imprimer la facture

Facturer sans
télétransmission

Facturer sans télétransmission permet de facturer des références Hors LPP, ou bien de
facturer à un patient sans connaitre ses informations d'assuré et ainsi lui délivrer une
feuille de soins papier.

Pour facturer à un employeur, un EPHAD, un centre, une assurance privée, etc...
une référence qui concerne un patient, compléter le champ "Facturer à" de l'onglet
Informations (cliquer sur + pour l'ajouter si besoin).

Si votre facture concerne un appareil atypique, vous devez au préalable, réaliser un devis
et faire une demande de DAP auprès de la caisse de votre patient. Une fois la demande
acceptée vous pouvez envoyer la feuille de soins ainsi que l’ordonnance à la caisse de
votre patient.
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